
 
 

 

Agenda 
Olympique de Chaignay : 

• 26/05 contre US MEURSAULT 
 

Guinguette : ouverture le 17 juin avec le groupe Gipsy Spider – jazz 
manouche. 
 

Inauguration du projet de l’Assemblée des jeunes : le 1er juin à 17h30 
 

Elections européennes : le 9 juin de 8h00 à 18h00 salle classe RDC 
 

Réunion AXA : salle des fêtes, le 24 juin à 18h00 
 
 
 
 

 
 

Prochain conseil 
 

À la salle du conseil à la mairie 
27 juin à 19h00 

 
Les comptes-rendus du conseil sont 
consultables sur le site internet de la 
commune. Le dernier PV de séance 
sera publié après approbation lors de la 
séance suivante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Commande groupée de granulés bois 
«pellet » 
 

Si cela vous intéresse merci de communiquer vos besoins et quantités 

avant le 15 juin 2024 à : 

Jean Marie MÉTAYER  -  0615524096  

jm.metayer@capifrance.fr 

 

PLU 
La réunion publique a eu lieu en présence de nombreux Casnédois. La 

présentation par M.le Maire assisté par le cabinet DORGAT a été suivie 

par un échange fructueux. Deux permanences complémentaires auront 

lieu les 31/05 de 9h00 à 12h00 et 08/06 de 9h00 à 12h00 en mairie. 

 

 

ÉOLIEN 
Notre projet éolien ne verra pas le jour. Notre appel auprès du Tribunal 

administratif de LYON a été rejeté. 5 années de travail pour rien !! 

Le projet respectait bien les altitudes minimales imposées par la DGAC et 

le projet était compatible au regard de l’instruction n°1050 DSA/DIR/CAM 

du 8 juillet 2018. Décision encore imcompréhensible pour tous les acteurs 

du projet y compris en préfecture. 

 

ÉGLISE 
2 des 3 statues on été rénovées et livrées à l’église. Elles seront installées 

sur des socles neufs. Merci à Daniel pour la réalisation de ces supports. 

L’accès arrière de l’église a été rétabli suite à la pose de la marquise de 

protection. 

 

 

Vos élus vous informent 

Mairie de Chaignay 

1 rue du Puits Dessous 

03 80 95 20 09 

mairie.chaignay@gmail.com 

Site : maire-chaignay.fr 

Permanences  

Mardi de 13h30 à 17h30 

Vendredi de 14h30 à 18h 

2ème Samedi du mois de 

11h00 à 12h00 

Coordonnées du Maire  

Gilles BIANCONE  

07 81 50 26 57 

Des adjoints 

Perrine Latouche 

06 37 69 12 74 

Marc Robert 

06 44 79 24 44 

Damien Begin 

06 11 08 48 39 

.. 
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Assemblée des jeunes 
Les jeunes de l’Assemblée de Chaignay vous donnent RDV : 

le samedi 1er juin 

pour une après-midi festive : bubble foot, jeux et goûter !  
 

Alors si tu as entre 10 et 18 ans, ils t’attendent à partir de 14h30, au terrain 

de foot !  

A 17h30, nous invitons tous les habitants du village à venir nous rejoindre 

pour inaugurer les plantations faites autour de l’aire de jeux. 

 

Divers travaux 
Plusieurs élus accompagnés de villageois ont réalisé les socles béton pour 

l’instatllation de 3 bancs et 1 pergola à proximité de l’aire de jeux et du 

terrain de boules. 

Le monument aux morts a été nettoyé de ses plantations vieillissantes. 

 

Blé en herbe 
 

Dimanche 1er septembre : Vide ta Bière et ton Grenier. 

Place St-Jacques et dans les rues de Chaignay 

6 brasseurs locaux, buffet-buvette … et vide grenier de 9h à 18h. 

2€/mètre linéaire. 

Inscription : Frédérique DAVAL 03 80 95 02 04 – pb52600@yahoo.fr 

 

Patrimoine 
• Lavoir : les travaux de restauration et d’aménagement des murs en 

pierre débuteront en juillet 

• La municipalité mettra en vente très prochainement des pierres et 

stèles anciennes encore en bon état des tombes relevées. Pour 

information, ces pierres étaient détruites par le passé par 

l’entreprise qui procédait à la relève. 

Le prix est fixé à 50 €. Merci de bien vouloir vous signaler en mairie. 

La restauration et le transport restera à charge de l’acquéreur. 

 

Comité des Fêtes 
22 juin :  Feux de la musique 

13 juillet :  Fête nationale 

14 septembre :  Cloches Villages 

 

 

Règlementation 
 

Nous vous rappelons les termes de l’arrêté 2023-09 

prescrivant l’entretien des trottoirs et l’élagage des 

plantations le long des voies publiques. 
Article 1er :  

Le balayage est une charge incombant au propriétaire ou locataire, des propriétés 

jouxtant les voies publiques situées sur le territoire communal. Chacun est tenu de 

balayer et nettoyer son trottoir et son caniveau, dans toute sa largeur et sur toute 

sa longueur, au-devant de son immeuble bâti ou non bâti. Les produits de balayage 

doivent être mis dans des sacs poubelles ou dans les containers afin d’être enlevés 

dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. En outre, le désherbage 

doit être réalisé par arrachage ou binage. Le recours à des produits phytosanitaires 

est interdit. Les déchets doivent être emmenés en déchetterie. 
 

 

Nous vous rappelons les termes de l’arrêté 2024-22 

prescrivant la règlementation sur les déjections d’animaux 

domestiques sur le domaine public 
Article 1er :  

Il est interdit aux propriétaires d’animaux domestiques et aux personnes qui en ont 

la garde même momentanée, de laisser ceux-ci effectuer des déjections sur les 

dépendances du domaine public, dans les espaces publics et privés de la 

commune, y compris dans les caniveaux, ainsi que dans les squares, parcs, 

jardins et espaces ouverts au public. 

Une fois ramassés et déposés dans un sac approprié, ces déjections et 

excréments devront être jetés dans une poubelle. 

 

 

Information 
Dans le cadre de l’action sociale, nous vous proposons de rencontrer à la 

salle des fêtes le 24 juin à 18h00, la société AXA qui proposera une offre 

commerciale « asssurance santé » à tarifs avantageux et des prix 

négociés. Echanges d’une durée d’45 mn environ, suivi du verre de l’amitié. 
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